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Direction départementale des territoires et de la mer
Service mer et littoral des Pyrénées-Orientales et de l'Aude
Unité gestion du littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM/SML/2024                        du                           2024
portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime naturel
(DPMn) au profit de l’Union départementale scolaire et d’intérêt social (UDSIS) des
Pyrénées-Orientales, pour l’exploitation d’une zone destinée au mouillage à l’ancre

de sept navires de l’UDSIS sur l’étang de Salses-Leucate
et d’une zone de stockage à terre pour de petites embarcations,
sur le territoire de la commune de Saint-Laurent-de-la-Salanque

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU  le  code général  de la  propriété  des  personnes  publiques  (CGPPP),  notamment  les
articles R 2122-1 et suivants ;
VU  le code de l'environnement ;
VU  le décret N° 2003-172 du 25 février 2003 relatif aux peines d'amende applicables aux
infractions  de  grande  voirie  commises  sur  le  domaine  public  maritime  en dehors  des
ports ;
VU  le décret N° 2004-112 du 06 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l’action de
l’État en mer ;
VU  le  décret  N° 2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU  le  décret  N° 2009-1484  du  03  novembre  2009 relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;
VU  le décret  N° 2010-365 du 09 avril  2010 relatif  à l'évaluation des incidences  Natura
2000 ; 
VU  l'arrêté ministériel du 08 avril 2016 relatif aux critères et méthodes pour l’élaboration
et la mise en œuvre du programme de mesures du plan d'action pour le milieu marin ;
VU  l'arrêté préfectoral n° 123/2019 du 03 juin 2019 fixant le cadre général du mouillage et
de l’arrêt des navires dans les eaux intérieures et territoriales françaises de Méditerranée ;
VU  l'arrêté préfectoral n° 29/2024 du 05 février 2024 réglementant la durée du mouillage
des navires dans les eaux intérieures et la mer territoriale française de Méditerranées ;
VU  l'arrêté  préfectoral  N° PREF/SCPPAT/2024060-0001  du  1er mars  2024  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Julie  COLOMB,  directrice  départementale  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales par intérim ;
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VU  la décision de la directrice départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Orientales par intérim, du 04 mars 2024 portant délégation de signature ;

VU  la  demande  de  l’UDSIS représentée  par  son  président,  M.  Jean  ROQUE,  reçue  le
13 mars 2024 ;
VU  la  décision  du  directeur  départemental  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales du 22 avril 2024 fixant les conditions financières de l’autorisation d’occupation
temporaire du DPMn ;
VU  l’avis de l’Agence régionale de santé Occitanie (ARS)  du 19 mars 2024 ;
VU  l’avis  favorable  avec  recommandation  du  Service  départemental  à  la  jeunesse,  à
l’engagement et aux sports (SDJES) du 20 mars 2024 ;
VU  l’avis favorable de la commune de Saint-Laurent-de-la-Salanque du 02 avril 2024 ;
VU  l’avis conforme favorable du préfet maritime de la Méditerranée du 12 avril 2024 ;
VU  l’avis favorable avec recommandations du Syndicat mixte RIVAGE du 16 avril 2024 ;

Considérant  que la durée de mouillage pour les navires non soumis à autorisation est de
72 heures,  durée correspondant  à une  prévision météorologique  fiable  garantissant  la
bonne tenue du mouillage, conformément à l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 29/2024
susvisé ;
Considérant  que la mise en œuvre de mouillages à l’ancre constitue une étape transitoire
à un projet  de mise en place d’un ponton sur  lequel  seront  amarrées  par  la  suite  les
embarcations de l’UDSIS ;
Considérant  l’absence d’impact direct sur les herbiers de zostères au sein du périmètre
exploité pour le mouillage des navires de l’UDSIS ;

Sur proposition de Madame la directrice départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Orientales par intérim ;

ARRÊTE

Article 1er : Bénéficiaire
L’Union  départementale  scolaire  et  d’intérêt  social  (UDSIS)  des  Pyrénées-Orientales
(SIRET n° 256 600 875 00049) représentée par son président M. Jean ROQUE,  dont le siège
social se situe 2 allée Hector Capdellayre, 66300 Thuir, est autorisée à occuper le DPMn
pour l’exploitation d’une zone destinée au mouillage à l’ancre de sept navires de l’UDSIS
sur  l’étang  de  Salses-Leucate  et  d’une  zone  de  stockage  à  terre  pour  de  petites
embarcations,  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Saint-Laurent-de-la-Salanque,
conformément au plan annexé au présent arrêté.

Article 2 : Durée de l’occupation
La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable, à compter de la date
de  signature  du  présent  arrêté  jusqu’au  30  novembre  2024,  puis  du  20  avril  au
30 novembre inclus de chaque année jusqu’en 2026, dans l’attente de la mise en place
d’une solution pérenne d’amarrage sur ponton.

Elle ne pourra en aucun cas dépasser la durée fixée et l'occupation cessera de plein droit à
l’issue de la période précitée.

Au cours de cette période, l'autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou
partie,  en cas d'inobservation de ses clauses  et conditions  ou pour un motif  d'intérêt
général.



Article 3 : Exploitation
Sur le DPMn immergé
La zone dédiée au mouillage individuel des navires de l’UDSIS est située environ à 20 m du
rivage,  une  centaine  de  mètres  au  sud-ouest  du  ponton  Latécoère  et  couvre  une
superficie d’environ 5 800 m², conformément à l’annexe 1 du présent arrêté.

Cette zone est destinée à accueillir au maximum sept navires semi-rigides de 5 m, utilisés
pour assurer la sécurité de l’activité voile (sur optimists et catamarans) dispensée auprès
des enfants.

Le mouillage s’effectue sur  ancre plate,  sans  installation de dispositif  fixe,  aux  frais  et
risques du bénéficiaire qui devra veiller notamment au respect des rayons d’évitage de
chaque embarcation.

Sur le DPMn émergé
La superficie occupée est de 190 m² (bande d’une longueur de 38 m sur une largeur de
5 m), selon la localisation figurant en annexe 1 du présent arrêté. Elle se décompose en :
• une zone de 30 m par 5 m pour le stockage des catamarans. Les embarcations sont
reliées par un cordage en polypropylène, à des ancrages de type tors à béton en acier de
1,50 m  de  long  pour  un  diamètre  de  16 mm,  entièrement  ensevelis  sous  le  sable
conformément au schéma présenté en annexe 2 du présent arrêté ;
• une zone de 8 m par 5 m pour l’entreposage des optimists positionnés à l’envers sur le
sable, sans ancrage.

Pour l’ensemble des zones occupées, le bénéficiaire s’engage à :
• mettre  en  œuvre  toutes  les  mesures  nécessaires  en  matière  de  sécurité  publique,
notamment en exerçant une veille météorologique constante afin de permettre d’annuler
les activités  si  les conditions  météorologiques  ne permettent pas leur  déroulement en
toute sécurité ou pour toutes raisons pouvant mettre en danger les pratiquants ;
• veiller à ne pas gêner la pratique des activités déjà existantes sur le plan d’eau ;

• ne pas impacter le milieu naturel par le piétinement des espaces végétalisés et ne pas
pénétrer dans les deux fourrés halophiles mis en défens de part et d’autre du ponton
Latécoère ;

• informer  le  public  accueilli  de la  forte  sensibilité de la  zone située au nord-est du
terrain militaire (zone réglementée avec interdiction d’accès du 1er mars au 30 août) ;

• interdire la circulation et le stationnement des véhicules à moteur sur la plage ;

• mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires en matière de salubrité publique ;

• à ne pas apposer de publicité sur le DPMn.

La superficie occupée ne pourra être affectée par le bénéficiaire à aucun autre usage que
celui indiqué ci-dessus. Cet usage s’exerce sans préjudice des dispositions législatives et
réglementaires régissant l’utilisation du domaine public maritime naturel. Si le bénéficiaire
dépasse le périmètre autorisé, il sera passible des sanctions réprimant les infractions en
matière de grande voirie.

Article 4 : Recommandations particulières
Le littoral méditerranéen a fait l’objet de minages défensifs et de bombardements durant
la  Seconde  Guerre  mondiale.  À  ce  titre,  la  problématique  d’une  possible  pollution
pyrotechnique du site doit être prise en compte.

Ce site, qui n’est habituellement pas utilisé pour des activités militaires, pourra toujours
l’être par les unités de la Marine nationale en mission de protection des personnes et des
biens ou de défense du territoire.



Article 5 : Redevance domaniale
Le bénéficiaire devra acquitter à la Direction départementale des finances publiques des
Pyrénées-Orientales une redevance  (articles L. 2125-1 et suivants du code général de la
propriété des personnes publiques) exigible dans les 10 jours à compter de la notification
du présent arrêté.

Le montant  de la  redevance annuelle  est  fixé  à 1 341 €  (mille-trois-cent-quarante-et-un
euros).

En cas de retard de paiement,  et sans qu’il  soit nécessaire de procéder à une mise en
demeure quelconque, les sommes non payées porteront intérêt au taux d’intérêt légal,
quelle que soit la cause du retard : les fractions de mois seront négligées pour le calcul des
intérêts.

Dans le cas où, pour quelque cause que ce soit, la présente autorisation serait résiliée, la
redevance imposée au bénéficiaire cessera de courir à partir du jour de la notification de
la décision de révocation de son titre, et le bénéficiaire ne pourra se pourvoir à fin de
restitution de ce qu’il aurait payé en excédent.

Article 6 : Caractère de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle, non cessible et non constitutive de droits réels.

Article 7 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il est interdit sous peine de
résiliation immédiate  de l'autorisation,  de louer  ou sous-louer,  la  totalité  ou partie  de
l'immeuble objet de l'autorisation.

Article 8 : Contrôle de l’autorisation
Les  agents  habilités  en  matière  de  police  du  DPMn  ont  la  faculté  d'accéder,  à  tout
moment, à l'installation objet de la présente autorisation.

Article 9 : Modification de l’autorisation
Les plans de toutes les modifications envisagées aux installations provisoires devront être
au préalable communiqués à l'unité gestion du littoral de la direction départementale des
territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales,  qui  se  réserve  la  faculté  de  les  faire
modifier.

Article 10 : Résiliation de l’autorisation
Cette autorisation étant accordée à titre précaire et toujours révocable, le bénéficiaire
sera tenu de libérer les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune
indemnité,  sur  la  simple  notification  d'une  décision  prononçant  la  résiliation  de
l'autorisation et en se conformant aux dispositions de la présente décision.
Tout  manquement  du  bénéficiaire  à  l'une  des  obligations  contenues  dans  cet  arrêté
entraînera  la  résiliation immédiate de l'autorisation après mise en demeure non suivie
d'effet.

Article 11 : Cessation de l’autorisation
A  la  cessation  de  la  présente  autorisation  d’occupation  temporaire,  les  installations
présentes sur le DPMn (corps-mort, orins et bouées)  devront être démontées et les lieux
remis en leur état primitif par le bénéficiaire. Le bénéficiaire veillera particulièrement à la
propreté du site.



Article 12 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  le  biais  de  l’application  informatique  « télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 13 : Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur départemental
des  finances  publiques  des  Pyrénées-Orientales  et  la  directrice  départementale  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales par intérim sont chargés, chacun en ce qui
le concerne,  de l’exécution du présent arrêté et pour cette dernière,  de l’insertion au
recueil des actes administratifs.

Le présent arrêté sera notifié à l’UDSIS par la Direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, 

Pour le préfet et par délégation

http://www.telerecours.fr/


Annexe 1 à l’arrêté préfectoral N° DDTM/SML/2024                       du                 

Localisation des secteurs exploités pour le mouillage à l’ancre plate 
et le stockage des embarcations sur la plage
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Annexe 2 à l’arrêté préfectoral N° DDTM/SML/2024                         du 

Système d’ancrage des catamarans stockés sur la plage
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Eau et risques
Unité Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2024                                          du 
portant interdiction temporaire de l’exercice de la pêche récréative en eau douce
sur  l’ensemble  des plans d’eau  de  Millas dans  le  département  des  Pyrénées-
Orientales

 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le Code de l'environnement, 

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2021361-0001 du 27 décembre 2021 fixant le règlement
permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département des Pyrénées-
Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral  n°DDTM/SER/2023360-0001  du 26 décembre 2023,  fixant  les  dates
d’ouverture et  de clôture de la  pêche en eau douce et  réglementant  certains  modes de
pêche dans le département des Pyrénées-Orientales pour l’année 2024 ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/2024060-0001 du 1er mars 2024 de Monsieur le Préfet
des Pyrénées-Orientales, portant délégation de signature à Madame Julie COLOMB, directrice
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales par intérim ;

VU la décision du 4 mars 2024 de Madame Julie COLOMB, directrice départementale des
territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales  par  intérim,  portant  subdélégation  de
signature ;

VU la demande d’interdiction présentée par la  Fédération de pêche et de protection du
milieu  aquatique des  Pyrénées-Orientales  du  24  avril  2024  motivée  par  l’épisode  de
sécheresse particulièrement sévère de ces derniers mois ;

VU l’avis favorable de l’Office français de la biodiversité (OFB) en date du 25 avril 2024 ;

Considérant les niveaux d’eau critiques  des plans d’eau n° 1, 3 et 4 et l’assec du plan d’eau
n°2 ;

Considérant la vulnérabilité accrue des poissons qui en découle ;

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr

117-0001 26 avril 2024

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


Considérant que les dispositions du titre III, livre IV du Code de l’environnement relatives à la
pêche en eau douce et la gestion des ressources piscicoles, permettent au préfet d’interdire
la pêche lorsque les caractéristiques locales du milieu aquatique le justifient ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer par intérim ;

ARRÊTE :

Article 1 : Objet de l’opération

La pêche par tout procédé est interdite  temporairement  sur l’ensemble des plans d’eau de
Millas dans la commune de Millas.

Article 2 : Validité de l’autorisation

Le présent arrêté s’applique à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Article 3 : Information des tiers 

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans
les Pyrénées-Orientales.
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il sera également affiché dans
la commune du département concernée.

Article 4 : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent,  par  courrier  (6  rue  Pitot  34063  MONTPELLIER Cedex  2)  ou  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible via le site internet www.telerecours.fr :

- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement
de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.211-1, dans un délai de
quatre  (4)  mois  à  compter  du premier  jour  de la  publication ou de l’affichage de la
décision,

- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2)  mois.  Ce  recours  administratif  prolonge de  deux  (2)  mois  les  délais  mentionnés
précédemment.

Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,  la directrice de cabinet du
préfet, la directrice départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales par
intérim, le Président de la  Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Orientales, le Président de l’association agréée de pêche et de protection du milieu
aquatique de Ille sur Têt, le maire de la commune de Millas, le chef du service départemental
de l’Office français de la biodiversité, le commandant du groupement de gendarmerie des
Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté
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